[image: ]
3e cycle de programmation du Fonds
Fiche explicative : Modèle d’évaluation des risques

Tous les documents de projet soumis au Fonds doivent intégrer une évaluation des risques du projet ; celle-ci doit être conduite à l’aide du modèle d’évaluation des risques fourni par le Fonds.
Introduction
L’évaluation des risques est un outil indispensable en gestion de projet. Celle-ci offre une approche systématique et structurée visant à recenser, évaluer et gérer les risques pouvant influer sur la bonne mise en œuvre de votre projet et de vos activités. La conduite d’une évaluation des risques implique d’analyser les facteurs d’incertitude et de vulnérabilité aux risques, de déterminer leur probabilité et leurs conséquences potentielles, et d’élaborer des stratégies afin d’atténuer ou de gérer ces risques de façon efficace.
Une évaluation des risques bien documentée facilite la communication entre les membres de l’équipe, les parties prenantes et les autres parties concernées. Cela assure que tout un chacun soit informé des défis potentiels et des stratégies mises en place pour en limiter les effets. Une évaluation des risques méticuleuse permet aussi de prouver aux parties prenantes et aux donateurs que les préoccupations relatives aux incertitudes du projet ont bien été prises en compte et traitées.
L’évaluation des risques doit être menée au cours de la planification du projet, car elle permet l’identification précoce de problèmes et défis potentiels. Cela facilite également l’identification des ressources nécessaires pour faire face aux risques potentiels et assure que ces ressources seront allouées de façon efficace et efficiente, tout en minimisant les conséquences d’événements imprévus pouvant impacter sur le calendrier et le budget du projet. 
L’évaluation des risques d’un projet est un document évolutif — il doit être régulièrement mis à jour au cours de la mise en œuvre du projet pour tenir compte de nouveaux risques pouvant émerger, en concertation avec le Secrétariat du Fonds.
Inventaire d’évaluation des risques du Fonds
L’inventaire d’évaluation des risques du Fonds constitue une base de données complète des risques pouvant survenir tout au long d’un projet. Les risques sont classés selon les catégories suivantes :
1. Risques contextuels - Il s’agit des risques liés au contexte général ou à l’environnement dans lequel est mené le projet. Cela peut inclure des facteurs tels que les conditions économiques, la situation politique, les dynamiques sociales ou d’autres considérations culturelles pouvant peser sur la réussite du projet, ou au contraire sur les difficultés rencontrées lors de sa mise en œuvre.

2. Protection et gouvernance - Cette catégorie vise les risques liés au respect des normes éthiques, aux exigences légales et aux bonnes pratiques de gouvernance. Les risques en matière de protection sont généralement liés à la protection du bien-être des personnes impliquées dans le projet ou impactées par celui-ci, ou à la réputation de ou des institution(s) et acteur(s) impliqués dans le projet.

3. Risques de projet - Les risques de projet englobent un large éventail de sources d’incertitudes directement liées à la mise en œuvre du projet.  Il peut s’agir de risques associés à la planification du projet, à des retards dans les autorisations et la signature d’accords, à l’allocation de ressources, à l’interdépendance entre différentes tâches, ou encore à la gestion des parties prenantes.

4. Risques opérationnels - Les risques opérationnels font référence aux potentiels défis ayant trait aux activités quotidiennes du projet. On peut citer les risques liés aux technologies, à la logistique, au personnel ou à tout autre aspect opérationnel susceptible de peser sur l’efficacité du projet.

5. Risques spécifiques à l’évaluation des obstacles “Mesure des opportunités pour les femmes dans les opérations de paix (MOWIP)” - Il s’agit des risques spécifiques rencontrés au cours de la conduite de l’évaluation des obstacles MOWIP. Ces risques peuvent concerner des problèmes liés à la planification, aux entretiens avec les parties prenantes, au processus de recherche, à l’analyse des données, ou à tout autre aspect de la mise en œuvre de l’évaluation des obstacles dans le contexte national.

6. Risques spécifiques à la construction - Ces risques sont liés aux projets comprenant la construction de bâtiments ou autres infrastructures. Il peut s’agir de problèmes de conception, de matériaux, de main d’œuvre, de sécurité, de respect des normes de construction ou de normes sociales et environnementales.[footnoteRef:2]  [2: Les normes sociales impliquent notamment d'assurer qu'aucune action menée pendant la construction ne trouble l'harmonie sociale ou communale, ne menace les personnes ou les membres d’une communauté, ne cause de déplacement de communautés, en particulier des communautés autochtones, ni ne constitue une forme de menace aux populations vulnérables sur le site de construction choisi (notamment, sans s’y limiter, le déplacement de marchés/commerçants, etc.). 
Les normes environnementales imposent qu’au cours de la construction, toutes les formes de dangers environnementaux soient délibérément minimisées et ne causent pas d'autre dégât ou dégradation environnementale pour les populations et les zones environnantes.] 

Notez que l’ensemble des risques énumérés n’affecteront pas forcément tous les projets — ils doivent cependant être pris en compte lorsque vous démarrez la planification de votre projet.
Comment remplir le modèle d’évaluation des risques du Fonds ?
Étape 1 - déterminer les risques liés au projet (Colonne D) Utilisez l’Inventaire des risques du Fonds pour vous guider, puis déterminez et décrivez les risques spécifiques dans chaque catégorie ayant trait à votre projet. Dressez la liste de tous les risques potentiels pouvant se répercuter sur votre projet. Tenez compte de facteurs comme la sécurité du personnel, les ressources alloués au projet, les conditions environnementales ou tout autre défi imprévu pouvant survenir. Ajoutez des informations sur leur nature, leur origine et leur impact potentiel sur le projet.
Intégrez également tous les risques spécifiques au projet que vous avez identifié et qui n’apparaissent pas dans l’inventaire de risques du Fonds. Cela garantira un examen approfondi des risques spécifiques à votre projet, et contribuera à une évaluation complète des risques.
Étape 2 - Probabilité (Colonne E) Évaluez la probabilité que chaque risque identifié se produise à l’aide de l’échelle déroulante (improbable, modérément probable, très probable).
Étape 3 - Conséquence (Colonne F) Évaluez les conséquences potentielles associées à chaque risque. Tenez compte de l’impact des objectifs, des ressources et des échéances du projet, ainsi que tout autre facteur pertinent. Utilisez l’échelle (faible, moyenne, élevée) pour classer les conséquences.
Étape 4 - Mesures d’atténuation (Colonne G) Pour chaque risque, proposez des mesures d’atténuation pratiques et efficaces. Décrivez les étapes ou mesures à prendre pour réduire la probabilité ou les conséquences des événements à risque.
Étape 5 - Échéance des mesures d’atténuation Fixez une échéance spécifique pour la mise en œuvre de chaque mesure d’atténuation. Veillez à ce que ces échéances soient alignées sur le calendrier du projet et laissent suffisamment de temps pour préparer et appliquer lesdites mesures.
Étape 6 - Responsabilité des mesures d’atténuation (Colonne I) Désignez la personne ou l’équipe qui sera responsable de superviser et de mettre en œuvre chaque mesure d’atténuation. Spécifiez les rôles et responsabilités pour veiller à ce que chacun prenne ses responsabilités. 
Conseils d’ordre général :
· Collaboration : Impliquez les acteurs concernés dans le processus d’évaluation des risques. Recueillez les points de vue des membres de l’équipe, des spécialistes du domaine et des partenaires du projet pour assurer une analyse exhaustive.
· Clarté du langage : Utilisez des termes simples et clairs tout au long de l’évaluation des risques. Pour favoriser la compréhension de toutes les parties prenantes, évitez le jargon ou les termes inutilement techniques.
· Examen régulier : Programmez des examens réguliers de l’évaluation des risques afin de rendre compte de tout changement relatif aux conditions, à la portée ou aux facteurs externes du projet. Si nécessaire, mettez à jour l’évaluation pour en maintenir la pertinence.
· Hiérarchisation des risques : Hiérarchisez les risques en fonction de leur probabilité et de leurs conséquences. Concentrez-vous sur les risques prioritaires en adoptant des mesures d’atténuation plus immédiates et efficaces.
· Documentation : Conservez des informations détaillées sur l’évaluation des risques, notamment les justifications portant sur les niveaux de probabilité et de conséquences, ainsi que sur l’efficacité des mesures d’atténuation mises en œuvre.
· Communication : Communiquez clairement les résultats de l’évaluation des risques avec toutes les parties prenantes concernées. Veillez à ce que toutes les parties concernées soient informées des risques recensés et des personnes responsables des stratégies d’atténuation correspondantes.
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